
 

Délégation de PARIS : 9 AVENUE PERCIER  75008 PARIS 

Tel : 33 (0)1 56 89 90 00 / Fax : 33 (0)1 56 89 90 12 

HELVETIA ASSURANCES S.A 

ENTREPRISE REGIE PAR LE CODE DES ASSURANCES 
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 94 400 000 EUROS RCS 339 489 379 R.C.S. LE HAVRE 

SIEGE SOCIAL : 25 quai Lamandé 76600 LE HAVRE 

 

Police N° : 2170150 

ASSOCIATION LES PENICHES DU VAL DE RHONE 

ESPACE CARCO 

20 RUE ROBERT DESNOS 

69120 VAULX EN VELIN 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

Nous soussignés, HELVETIA ASSURANCES S.A., agissant comme compagnie apéritrice, 

certifions par la présente que le bateau 

 

LA VORGINE ET MA 

DECOUVERTE 

Type : AUTOMOTEURS CHALANDS - Année de construction : 1959 

  - 38 m - Moteur VOLVO de 294 CV 

 Pavillon : FRANCE 

 

est assuré auprès de nous contre les risques de dommages subis par le bateau et de 

Responsabilité Civile causés par le bateau aux tiers, incluant les frais de retirement, à compter 

du 01/10/2021 jusqu'au 30/09/2022. 

 

 

Appartenant à ASSOCIATION LES PENICHES DU VAL DE RHONE 

 ESPACE CARCO 

 20 RUE ROBERT DESNOS 

 69120 VAULX EN VELIN 

 

Capitaux assurés     1 143 368 EUR CORPS MOTEUR DEPENDANCES 

 10 000 000 EUR RECOURS DE TIERS MATERIELS ET CORPORELS                                                                                                                                                                                                    

     1 143 368 EUR FRAIS DE SAUVETAGE ET DE REMORQUAGE 

 

 
Note importante : 
La présente attestation ne constitue pas une note de couverture ni une notice ni un avenant 
Elle a pour objet exclusif d'attester l'existence du contrat d'assurance et le montant des capitaux assurés 
Elle se réfère au contrat d'assurance qu'elle ne modifie en aucune manière et auquel elle ne déroge en aucun cas. 
Le contrat d'assurance peut comporter des stipulations qui ne sont pas mentionnées dans la présente attestation, 
notamment des fins de non-recevoir, des conditions suspensives ou résolutoires, des clauses de déchéance, d'exclusion 
et/ou de restriction de garantie ainsi que des franchises et/ou des limitations d'indemnité 
Toute personne susceptible de bénéficier de l'assurance peut obtenir communication du contrat d'assurance sur simple 
demande. 
 

Fait à PARIS, le 29/09/2021. 

 

 

 
 


